
 

Les demandes d’Occupation du Domaine Public doivent être présentées dans un délai de 7 jours ouvrables minimum 

avant la date de la réservation à la Mairie de Villefranche-sur-Mer - Hôtel de Ville, Service Occupation du Domaine Public, 

06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER  04.93.76.33.78 ou  04.93.76.33.33 ou par courriel à odp@villefranche-sur-mer.fr 
 

Pour toute demande joindre la carte grise du véhicule (obligatoire). 

Les demandes incomplètes ou hors délai ne pourront pas être traitées. 

DEMANDE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC  

 

NOM de l’entreprise chargée des travaux :             

Nom du responsable du chantier :             

Adresse :             

Code postal & Ville :            

Tél.      Portable :       courriel :      

Numéro SIRET :              

 

NOM du client :              

Nom de la villa (le cas échant) :             

Adresse :         06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER 

Tél.      Portable :       courriel :      

  

Monsieur le Maire,  

 

Je sollicite l’autorisation d’occuper le domaine public pour (merci de préciser l’objet de la demande) :  

 

 Déménagement /  Emménagement  

 Travaux intérieurs non soumis à déclaration préalable de travaux  

 Travaux modifiant l’aspect extérieur de la façade : DP n°           accordée le                                

 Ravalement de façade N° DP obligatoire : n°                                    accordée le                                  

 Piscine :  DP n° :                                                                       accordée le                            

 Numéro permis de construire : PC n°             accordé le                                       

 Evacuer des gravats  

 Pour entreposer des matériaux   

 Autres à préciser :                                                                                                                   

 
Pour toute demande joindre la carte grise du véhicule (obligatoire) et préciser le nombre et les dimensions des camions. 

 
 Camion de déménagement :  longueur :          largeur :              Tonnage :    

 Monte-charge ou un appareil de levage :      longueur :                largeur :          Tonnage :        

 Camion-benne :  longueur :                        largeur :          Tonnage :    

 Camion ou véhicule utilitaire :  longueur :                                  largeur :        Tonnage :    

 Camion monte-charge : longueur :                largeur :       Tonnage :   

 Camion à nacelle :  longueur :           largeur :             Tonnage :    

 Camion grue :  longueur :            largeur :            Tonnage :   

 Grue ou grue automotrice :   longueur :                           largeur :           Tonnage :            

 Pelle mécanique : longueur :              largeur :             Tonnage :      

 Pont roulant :     m linéaire -                               m hauteur  

 Échafaudage :                  m linéaire -                               m hauteur  

 Benne :  longueur :                                                         largeur :                                                            

 Dépôt provisoire et superficiel :  longueur :                                                         largeur :                                             

     Veuillez préciser le type de matériaux entreposés :                       

 

Adresse de l’emplacement à réserver : préciser le numéro et nom de la rue, de l’avenue, ou du boulevard : 

 

N°                              

 

Une journée : Le                    Horaires de                     à   

 

Plusieurs jours : Du               au     Horaires de                   à   

  

Dans l’attente de vous lire, je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes meilleures salutations. 

 

Fait le      

Signature du pétitionnaire   

 

 
NOTA : Une redevance de voirie sera perçue au titre de l’occupation du domaine public 72 heures avant le début des travaux. Le paiement par chèque 

devra être libellé à l'ordre du Trésor Public ou en numéraire directement en mairie « au service régies contentieux ». En cas d’annulation de la demande, à 

l’initiative du pétitionnaire, un courrier devra être adressé en Mairie 72 heures au préalable aux services ‘Régies Contentieux’, à défaut les droits de voirie seront 

dus. Le non-paiement de la redevance signalé par la Trésorerie de la commune de Villefranche-sur-Mer entraine la suspension de toute nouvelle instruction. 

mailto:odp@villefranche-sur-mer.fr

